
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

ENFANTS HANDICAPES 

ESPOIRS OSTEOPATHIQUES 

de STRASBOURG 

Renseignements – Contacts 
 

Tout renseignement peut être obtenu par téléphone au siège social 
auprès de la présidente (03.88.71.13.92) ou 

auprès de la secrétaire (06.63.41.14.76) 
e-mail : eheo.strasbourg@laposte.net 

 
 

Les rendez-vous pour les différentes Journées de l'Enfant sont pris 

auprès de Gaby WAGENTRUTZ (03.88.64.37.31) 

Membres du bureau 
 

Anne-Marie DISS, présidente, 03.88.71.13.92 

Cathy MULLER, vice-présidente, 03 88.39.99.98 

Sandra BILGER, secrétaire, 06.63.41.14.76 

Gaby WAGENTRUTZ, responsable plannings 

Brigitte BIECHLER, trésorière 

Josiane BEAUVAIR 

Annie BOEHM 

Evelyne SCHMITZ 

Gilles VINCENT 

 

 

E.H.E.O.S.. vit grâce aux cotisations de ses 
membres, aux éventuelles subventions, et à 

vos dons ….. 

MERCI pour votre soutien 
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OBJECTIFS D' E.H.E.O.S. 

 
1) Permettre l'accès gratuit aux soins ostéopathiques, aux 

enfants handicapés qui en sont membres, moyennant 
une cotisation annuelle déterminée en Assemblée 
Générale. 

 
 
2) Permettre la prise en charge des enfants par plusieurs 

ostéopathes simultanément. 
 
 
3) Favoriser les contacts entre les parents des enfants 

handicapés, dans toutes les manifestations de la vie 
associative. 

 
 
4) Permettre les échanges entre les ostéopathes venant 

d'écoles différentes, dans le but d'améliorer les soins et 
la santé des enfants. 

 
 
L’association E.H.E.O.S. a vu le jour en 1990. Elle 
regroupe actuellement des ostéopathes et des 
kinésiologues qui travaillent pour les enfants de 0 à 20 
ans. 
 

 
QU'EST-CE QUE L'OSTEOPATHIE ? 

 

 
QUI SONT LES OSTEOPATHES ? 

L'ostéopathie est une technique uniquement manuelle 
qui vise à rétablir les équilibres perturbés sur tous les 
plans fonctionnels du corps humain. 
 
Elle favorise, dans le cas des enfants handicapés, 
l'utilisation maximale de leurs ressources propres. 
 

Ce sont des personnes titulaires d'un diplôme d'état 
paramédical, praticiens manuels, qui ont suivi une 
formation d'ostéopathie pendant 6 années. 
 
Ils ont obtenu un diplôme d'ostéopathie dans une 
école agréée par la Collégiale Académique et le 
Registre des Ostéopathes de France (organisme 
garantissant l'éthique, la compétence et la 
responsabilité des ostéopathes qui y sont inscrits). 
 


